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1961 No. 17

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF CANADA AND THE GOVEBN
OF THE REPUBLIC OF ITALY CONCERNING THE SALE IN ITALY OF M5
MATERIAL AND SCRAP BELONGING TO THE COMMAND OF THE R
CANADIAN AIR FORCE IN ITALY.

The GOVERNMENT OF CANADA and the GOVERNMENT OF
REPUBLIC OF ITALY;

considering that the Government of Canada acting through d
of the Royal Canadian Air Force in Italy envisages the disposal of 1material and scrap in Italy, which is the property of the Governmei
Canada, and desires to dispose of such material in Italy or by export direct
Italy;

convinced that the disposal of such material will be beneficial both tItalian economy and to the Command of the Royal Canadian Air Force in 1
noting that the Government of the Republic of Italy agrees tha1

Command of the Royal Canadian Air Force in Italy may dispose ofmaterial and scrap which is Canadian property;
have agreed upon the following conditions:

ARTICLE I

The Command of the Royal Canadian Air Force in Italv is free to uq
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(Traduction)

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA

RÉPUBLIQUE ITALIENNE RELATIF À LA VENTE EN ITALIE DE REBUTS ET DE
DÉCHETS APPARTENANT AU COMMANDEMENT DE L'AVIATION ROYALE

DU CANADA EN ITALIE.

Le GOUVERNEMENT DU CANADA et le
RÉPUBLIQUE ITALIENNE,

Considérant que

GOUVERNEMENT DE LA

,agissant par l'intermédiaire
i en Italie, envisage de céder
en Italie, et souhaite le faire
rtir de ce pays;
profitable tant à l'économie

,ale du Canada en Italie;
te italienne consent à ce que
a en Italie cède les rebuts et

déchets appartenant auCanad
Sont convenus des disposition

Canada en Italie aura la faculté
i aux autres personnes morales
ierciales en Italie, les rebuts et
reux et non ferreux, qui ne sont
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ARTICLE V
The Command of the Royal Canadian Air Force in Italy is free to seli dire(to foreign persons, firms and organizations, waste material and scrap, includinferrous and non-ferrous scrap, on supp1Iy to said Co'mmanid and intenided solelfor export, without any limitation or restriction with regard to types, quantitie

andI vau of the waste material and scrp cn rnd E r sale f sue'wastemgteial nd srap o esons, fIrms or ote orai ztoisatoie
do busijness~ in Iay shaUlaa besujet to specific appwwva bw the Itg1fia Government. It is understood that if the Italian Governmetac dvanî ~tp
to an export sale within thirty days of the date of despatch of a request sub

ization shall be considered as automatically granted.

Excport sales eIYected under this Agreemnit shal be subje to çxjtipItalian Custonms bonding procedures. It is understoo that waste maeri nscrap sol4 exclusively frexport, tun<er thi. Ageement, shl no be suj
to Custom duties levied by the Italian Gçyerniment.

ATICLE VII
It is understood that any lira proceeds of sales of <waste zaei and scralby the Commnand of the Royal Canda Air Force i t may be used foI

any Canadian Government expenditures in Italy.

ARTICLE VIII
This Ageeen s. hal corne into~ force i&p'i signature and shal eani

The Contractlng Parties gloreereti rigbtt eu.t tjattjmonths i advance, renegotiation of any clause of this Agremnt
DONE IN Rome, in duplicate, ýn tjl Eglish and Italian languages, both

texts 1eingz of eaual authenticitv. on thLs 1th tin;v nf fl trnAmlir 1091I
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ARTICLE V

Le Commandement de l'Aviation royale du Canada en Italie pourra vendre
directement à des particuliers étrangers, à des entreprises et à des personnes
morales étrangères les rebuts et les déchets, y compris les déchets de métaux
ferreux et non ferreux, faisant partie des fournitures dudit Commandement et
uniquement destinés à l'exportation, sans limitation ni restriction en ce qui
concerne le type, la quantité ou la valeur des produits. La vente pour l'expor-
tation de ces produits à des particuliers, à des entreprises ou à d'autres per-
sonnes morales autorisées à faire des opérations commerciales en Italie, sera
soumise dans chaque cas à l'approbation du Gouvernement italien. Il est
convenu que si le Gouvernement italien n'élève aucune objection contre la
vente pour l'exportation dans les trente jours qui suivront l'envoi d'une de-
mande par le Commandement de l'Aviation royale du Canada en Italie, on
pourra considérer l'autorisation comme implicitement accordée.

ARTICLE VI

Les exportations au titre du présent Accord seront soumises aux forma-
lités d'entrepôt en douane prescrites par le Gouvernement italien. Il est entendu
que les rebuts et les déchets vendus exclusivement pour l'exportation au titre
du présent Accord seront francs des droits de douane prélevés par le Gouverne-
ment italien.

ARTICLE VII

Il est entendu que le Commandement de l'Aviation royale du Canada en
Italie pourra utiliser pour n'importe quelle dépense du Gouvernement canadien
en Italie le produit en lires des ventes de rebuts et de déchets.

ARTICLE VIII

Le présent Accord entrera en vigueur au moment de sa signature et le
demeurera jusqu'au 31 décembre 1962; il se prolongera ensuite par reconduction
tacite d'année en année, si aucune des Parties contractantes ne notifie au
moins deux mois avant la fin de l'année civile en cours son intention d'y mettre
fin.

ARTICLE IX

Les Parties contractantes se réservent aussi le droit de demander, au moins
deux mois d'avance, une négociation nouvelle de tout article du présent Accord.

FAIT à Rome le 18 décembre 1961 en double exemplaire, en langue anglaise
et en langue italienne, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Canada

RICHARD GREW

Pour le Gouvernement de
la Républque italienne

EGIDIO ORTONA
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